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DU 31 MAI 201§1 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Bazounkpa du 20 février 
2019, enregistré à son secrétariat à la même date sous le numéro 
0447 /085/REC-19, par laquelle messieurs Michel HOUSSOU, 
Prosper AVOHOU et Samson ADJIGNON, respectivement chef et 
conseillers du village Sélloli-Bazounkpa, demeurant à Sèlloli­
Bazounkpa, forment un recours contre le Conseil d'Orientation et 
de Supervision de la Liste électorale permanente informatisée ( 
COS-LEPI) pour n'avoir pas supprimé le village de Selloli-Fandji 
des villages de l'arrondissement de Godomey dans la Commune 
d'Abomey-Calavi conformément à la loi n° 2015-01 du 06 mars 
2015 modifiant et complétant la loi n° 2013-05 du 27 mai 2013 
portant création, organisation, attributions et fonctionnement des 
unités administratives locales en République du Bénin; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 

VU de la loi n° 2013-09 du 03 septembre 2013 portant 

détermination de la carte électorale et fixation des 

centres de vote en République du Bénin, modifiée et 

complétée par la loi n° 2015-02 du 08 avril 2015; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 






